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LE JOURNAL DES ETUDIANTS pirix est essentielle au contrat et
* AASATL SAMEDI que, sans cette obligation, il nie

ecuf Saurait y avoir de vente. Ainsi
~édigéun acheteur qlui voudrait donner

ReD.ACTION en paiemientadu prix dle la chose
ffdadeur-eehei: vendue, des marchiandised ou

fi,tuo iinR. Médecine) Ides choses autres (lue <le l'ar-
sLa<,,e.'R~iod,,rs c ent, cet acheteur modifierait

HICCMOCI o) même chîangerait absolument
LAGV~T . . Piearntcie> l nature dlu conîtrat fait :ce ne

J9. TuwuoSc s.~AeItetc srait plus unle vente ce serait

* .. . . it)a La loi naturelle oblige l'ache-
- A. l"x< roit. teur ià payer le prix <le lit chlose

~~cil*Àc.i». . i 1' achetée. Etilt défendu à tous
.1. il i.OUM.Et(.- <Doi) le s'enrichir aux dépens dI'au-

Q~,eeJi'dri~e,,tuiinetruî, (le priver* quelqu'uni de sa
î'. . i"etit'~t.propriété sanîs cause, de co-01

Bureau: -- Université Lavai miettre tin voiî en luuî mot, l'it-
chictCii'lne sauraîit recevoir un

Ai<OiME~T St.<t ~s obj1et d'une personnîe et refuser

e'AYAICE ~ <len payer le prix enl retour.
1lInutile d'ajouter (Ille cette

Anutes tatiliies par roiitnýt ils cau ijCîU oblrationî (le payer le prix <le
Trues corresp~ondstiaetv coi,eenat aeii .'Il lese;ciîe tn 'asesî

bititrt Inn ctà iN ndnvto doi vent li ellseresetIe ,','ssu
commeo tuit: 1]l loi niaturel le, touts les peu-
LE OlRl DES E'i'DIAN\TSI ples l'ont vec.,iiiiie et piti-

BIe2187, 9. P., I <1ne.
Montréal, Canada. 1 'aI'tit:le i f33 est dans les

tenules suiîvanits Si le temps
Mox'iî~î.. ~ F~~ 196. et le lieu dut paiemnent ne sont

____________________________pas /,.rés par la co'),cntitoii,
l' dotur(it payrr> ait tenips

SOMMAIRE et afil lieu de la lisrraisn <le la
chose.
IL'e conitrat devenant parfait

Echos des Coure de Droit Civil. dès lat formaution dul conisente-
Oauserie.nienit muntuel dles parties, les
Causerie.oîlig:îî.ions pr'incipales de cha-

Umn Qrîestion. C'U e (le ces parties prennenit

Réponse à Il .ilandeîoq."> laî*Lssance im ni édiatemient. Et
si Je vendeuer est obhigré (le livrer.

L'Amtid. 'obýjet dès l'instant de lat perfec-
Aventures véridiques d'un groupe tioîî <Ilu contrat, l'acheteur en

d'éponges. retouîr dcevra pîayer cette chlose

Correspondance. ielaeeit
Mais lorisqîue de.s mnarchait-

Bulletin Universitaire. disesI ontiii t vendues polir être
Bibliogrc-phio. payees après envoi et vérifica-

Lioni à leur- arriivée, le paieint
est. ceu1sé devo)ir ètrîe fait aui

ECHS ESUDRSdoinieid til déiteur, s'il ni'y a

DE DROIT CJIVIL. "e'ta d'iùî d u débiteur(lque le Prix est îeaîyalle dans les
Ventes al terme :4c sonît cols'

Aprèvs avoir étudié les dJi cluemuuîcuet les jigsde soi. do.
Veîses edhgîiîsdu ide r Iitile qui sontcuietit polir

laslatt, 'tus t 'lut- coninaître les notestLiusax
tni'elleinelit il c'elles <le lacele- qullesI. elles doninenit lieu.
teur. Il uîe salitraît, ci) effet, L)c nile, Iliîmoinsid <l ''ou
ïêtre \,cinu danîs l'esprit de 'ili venîiolt contraire, le paiement
qIle ce sOit de eî'oire quec, seul le (lu prix 'de lat vente est indivi-
vendeur IL <les devoirs àl reilnîclir sile. Aussi lorsque l'acquéreur

dan cC con1tra.t. Ktuiit tle l'es- vient àl mourir avant d'avoir*
dcietis t'ontiats d'engenîdrer remîpli son obligation <le payer

<les obliga.tionîs recî,iproqules ciez le pr'ix, ses lkéritieî's tue peuv~ent
les parties, il eii est <le mêm-ne forcer le vend<eurar e4,evoir ce
peour 1.1 venite et l'acheteur est pr*ix séparéeint ; il.s doivent se
astreinît commile le vendeur il des réut'nir et formie, n pix~ enîtier
deo'oirs imrpér'ieux. et comptillet.

],i priînciptale oligat io t (ttle Iý,i leacquércu r refuse on ié--
l'acheteur ("est de payer le prix C»glec de payer le prix dle lat
<le lat chose venîdue. La vente coeacquise, son vendeur aut-
tatit. conitra~t pt i' lequnel Line ra cohntre lui tilt recours en dont-
personne s'ob)lige il livrer une nuages. Mais dlants le cas d'une
chose à une autre, cii par tecLtte (lette eîî argent, certaine et Ji-
dlernière eui payant le prix. en quide, les domimages se mesu-
argent, il s'ensuit que leobliga- rent toujlours au taux légral dle
tion pour l'acheteur <le payer le l'intérêt produit par cette soin-

me d'argent dile. Ainsi l'acqué-
reur qui néglige de payer le
prix en capital de la1 chose de-
vra les intérêts (le ce prix dans
les trois cas suivants - I S'il
y a une convention spéciale à
cet effet; il est évident que
lorsque l'acquéreur s'est eniga-
gé., formellement àl payer un tu-
te-ret sur le prix de vente, il
doit respecter cet engagement.

20 Si lat chose vendue est de
natule àt produire (les fruits,
l'acquéreur dev'ra J'initérêt duli
pr'ix à compter dc sit muise en
possession de cette chose. Il se-
rait injulste qunelaqéergr
daît -et le prix dc l'obJet et lesi
revenus (le cet obýjet.

30 Si lat chose Wîest pacs pro-
<luILtive de fruits ou revenus, a
c.-om-pi ci <le lat mise ci) dlemeure.

Un débuiteur n'e'st censé réel-
lemieit cî défaut d'*exée'uîter sur
oblicg:ttioil eju'ùi ,omp)lter dle sa
nuise ciei demure par lecra-
cier. J1usque lit le t'1'ealiiier
est csén'avoir pas~ v'o<ln faire
uîsage de son droit et roleuti
(pas 8011,711i le'Olllue oni Ie l'al
fair dlire danis le derier article)
nOn,it injuria.

Quelle espèce dIe nuisfeu di<l-
iniur fauit-il ? IE.st-ce nile de-
nîaunde eun justice e N\oîî. il suf-
fit d'unle simîple sommation
extr.-uliciaiire, faite IL l'é-
chléance (lu terIe, S'il ei a tét
accordé un à l'achueteur.~

Mais qu'arrîve-t-il si Liche-
teur refuse <le r'emplir soit oblhi-
gationu tc paiyer le prix de ha
chose v'entue ? Quels moyens,
quels recours le vendeur pios-
sède-t-il dans ce cas

Pour répondre àt <ette q1ues-
tion il faut distingruer enître lat
venîte <'une cliose mobilière et.
]l venîte d'un immeuble ? Nous
.avons viu déjà le <'.as <lie la v'cnte
<les mneîi les. Tr'uaitonîs le la
vente d[es immeubles.

Tlouet d'abordie il \-'i lu (lire
que le x-eibeeeui' 4l'1i11 immineuble
11o1 paye at tliitiroir tI ie'tioli
,oiiti(..'ilitu' Mais ce drîoi t
'l'action ':onàsist e-t-il seuilement

à iécaini'de l7aclieteni' le pr'ix
(le vente oui s'il va jlisqu'it lier-
mnettr'e au venideur' <le demaneru

lit réoelutionl de la1 vente *<

iIIl ni'y al point (le doute (lue
si v a, dans le conitrat, une
Clause àt l'efll' que, fauite lpar'
l'achleteuir tIc payer' le prix (le
l'illmeuclble, lat vente scia éo
lue, l'on doive suivie la foi dles
par'ties et le v'endeuri aura, son
ationi eii résolution (le la v'ente.

Mais supposons quî'il n'y ait
aucili clusesemlabe.Pierre

v<enîd il Paul, puremnit et sun-
phenient, sa terre dle St-Lanrent
pour' la somme <le cinq mille
dLollaurs. Paul nie paye pas.
Pier're peut-il cleinanlei' l'aunnu-
lationi dit contrat et la rénolu-
tion de la vente ï

Le droit français, le. Code
Napoléon surtout, admettent

sans restrictions !le [droit [du
vendeur d'un imnàeublc, non1
payé, de demander l'annulation
de la vente. La clause. résolu-
toire pour défaut du paiement
de prix est sous-entendue dans
tous les contrats de vente.

Si l'on reinoîîtc au droit ro-
main l'on trouve n principe
différent et opposé sur ce point;
dans ce droit, une)( fois qu'un
objet était jeté dans le mouve-
ment de lat circulation. (lu coni-
sentement du vendeut., ce der-
nier nie pouvait la reprendre, ni
par droit (le revendication. nli
par l'action en éOit'' I
vendeur n'avait 'qu'um**' <,
personnelle pour se faure pîayer,
.1 moins qu'il lie se~ fut .e'Jrees-
sèmenît réservé le droit (le de-
mander la résolutionî.

"Si voiis avez ie-elleilient
venidu et inon (tonne- vos vigne,
et quec le priex ne 'oil.s enh ait.
pas t'té CI)nilJtte. vous, avez ac
lion p>our demanîder le, prîix~ et
non1 pour répé'ter les 'lioses quel
vouîs a.vez dnés' I)olte
et iUaxînîieiî).

Danîs no'tre udroit eaaj
nous *tvioll.l adopté oes principc-,
tilu droit romain. dec préf'érenceý
à ceux tiu Uo'tde Napoléon. Avec-
la puiblicité aîctuelle (uéimt
h1ypothéc,ýaire, cette luse réso-
lutaire sous-entendue dans la
vente (les immeubles, serait un(,
source d'embarras continuels et
(le diflicul tés considé-rables. 1,a
propriété des immeuubles serait
toujours plus ou moins incer-
tainle et piersonnIie nî'oserait pré-
ter-, même avec hypothèque, à
11n aAIîýteur dlont le titre peuit.
être anéanti d'Vint jouir àL Iautre.
Le vendeur, d'ailleurs, reste.
protégé qulitt àl son prix <le
vente par le piilège que hit toi
lui confère -,il euit été(, injuste
<le liii accorder on. outre le. droit
de rep>rendre sa p)rop)rité et dcl
pi ver les autres e'aiesliy-

potlit<'aires el'uî gagt-e, d'unle
gran.«ltie q u'il s oîiraier
comme certaine.

Quant à la dlause r<.solutoirq:
(le vente d'un imîncîîelble. faute
<le paiemient (Iu prix, elle est
sujette aux règles cneiaî
le diroit <le ré;méré- qlut tioii
é'tu<lieroims plus loin,.

Disons toutefois que c'e droit.
lit peuit, ein zucul ct'as, être
exerce après J'exp>irationu de dix

an ompter dul temp tle la
v'en]t(.

Voici~ lat teneure dle l'article
1538 :Le/uýqc?tiîet de résoly-
tion de la e'nefitute de paie-
ment du 'prix est prononcé de,
suite <aies accorder aucun délai,
ulélr c>' pou> le paiement.
néanmoils, l'acheteur peut
payer le prix avec les intérétw
et ie.sfJ"ais de la poursuite eni
tout temps avant que le juge -
,?)ent soit prononcée.

Pothier déffinit la clause réso-
I uoire ou le pacle conziiS.qo r<',


